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Le contrat dôaxe 

Colloque ORT PACA 2011  
 
Gabriel Jourdan ï Charg® dô®tudes d®placements et 
urbanisme ï AURG  
(ancien ma´tre de conf®rences ¨ lôinstitut dôurbanisme de 
Grenoble et ancien charg® dô®tudes ¨ lôagence dôurbanisme 
de lôaire toulonnaise) 
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Le contrat dõaxe ¨ Grenoble : 

un outil pour favoriser lõintensification 

urbaine autour des futures lignes de 

tram  
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(études du Grand Paris, équipe Descartes) 

u La « ville cohérente » (J.P. Orfeuil) : miser sur la 

mobilité résidentielle pour limiter les distances 

parcourues au quotidien 

Construire des logements à proximité des pôles 

dôemplois et faciliter les déménagements (mobilité 

résidentielle) 

u La cohérence urbanisme / transport 

Que desservent les r®seaux si la ville sôen ®carte ? 



Le « tramway urbaniste » 

Première génération - Lôaccent mis sur les espaces publics et la 

reconquête de la voirie é. au prix dôun fort renchérissement des projets 

uLa ligne C du tramway 

grenoblois (grands boulevards 

avant / après) 



Le « tramway urbaniste »  

Deuxième génération ï Comment privilégier une localisation du 

développement futur autour des pôles et des axes bien desservis par les 

transports collectifs ?  

Source : SCoT de Montpellier 
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Le problème : la cohérence urbanisme ï transport à lô®preuve du système 

institutionnel français 

Etat : autoroutes et routes nationales  Conseil Général : routes départementales 

Communes (ou intercommunalité si délégation de compétence) 

R®seaux routiers structurants (qui rendent possibles lô®talement urbain) 

Urbanisme (planification et autorisations de construire) 

Communes : PLU, permis de construire, 

droit de préemption urbain, conception  / 

réalisation des projets urbains 

Transports collectifs 

Etat (RFF, SNCF) et Région : trains Conseil Général: cars interurbains 

Intercommunalités / syndicats mixtes : transports collectifs urbains 

Voirie locale, stationnement, espaces publics 

Intercommunalités / syndicats mixtes : 

SCoT, PLU (rarement), conception / 

réalisation de certains projets (ZAE) 

La division des compétences entre acteurs et le principe de non tutelle dôune collectivité 

sur une autre rendent difficile la coordination des politiques publiques 



1 ï Le principe de « non tutelle » dôune collectivité territoriale sur une autre rend 

difficile le fait de :   

-Coordonner lôaction de collectivités différentes qui ont des compétences 

complémentaires 

-Coordonner lôaction des communes en matière dôurbanisme sur un vaste territoire 

2 ï Les acteurs qui gèrent lôurbanisme (communes, EPCI) ne gèrent pas les 

réseaux routiers structurants (Etat, Conseil Général) alors que ces derniers créent 

des conditions favorables à lô®talement urbain. 

3  ï Les autorités organisatrices de transport nôont pas de moyens légaux leurs 

permettant dôinterpeller les communes (en charge de lôurbanisme) pour fabriquer 

de la cohérence urbanisme / transport. 

4 ï Les limites du fonctionnement des EPCI (structures intercommunales) : le 

plus souvent, une culture de lô®change politique entre des maires qui cherchent à 

préserver leur autonomie communale u risque dôun consensus au plus petit 

dénominateur commun qui freine lô®mergence dôune vision de projet intercommunal. 

5 - Les limites du principe de compatibilité entre les documents dôurbanisme :  

Le problème : la cohérence urbanisme ï transport à lô®preuve du système 

institutionnel français 



Le contrat dôaxe, côest é.  

1 - Une démarche dô®tudes et de gouvernance qui décloisonne « conception 

de lôinfrastructure et du service transport » (AOT) et « stratégie de 

développement urbain autour de lôaxe » (communes) 

 

Définir conjointement (et adapter réciproquement) : 

- Le tracé dôune ligne de tramway 

- Les potentialité de mutation urbaine dans un corridor de 500 de part et 

dôautre de la ligne 

2 - Un engagement réciproque de lôAOT et des communes qui découle de la 

démarche dô®tudes 

 

Traduire dans un contrat les engagements réciproques : 

- De lôAOT : offre de transport, infrastructure, financements, délais, é 

-Des communes : densification  autour de lôaxe, accompagnement urbain, 

délais (espaces publics, cheminements vers les stations, etc.) é  

-Dôautres partenaires si nécessaire (établissement public foncier, bailleurs 

sociaux, é) 

Le contrat dôaxe, une solution ? 



Le contrat dôaxe, chaînon manquant entre le SCoT / le PDU (niveau 

intercommunal) et le PLU / le projet (niveau communal) ? 

Avec le contrat dôaxe, lôAOTU interpelle les communes (en finançant une 

étude urbaine) sur la nécessité de co-définir une infrastructure de transport et 

la stratégie de développement urbain associée. 

 

De ce fait, la phase dô®tudes du contrat dôaxes suppose que lôAOT et les communes 

acceptent  : 

- de réfléchir ensemble aux moyens dôexercer au mieux leurs compétences 

respectives  

-Par là même sôinscrivent dans une démarche de projet dont lôaboutissement nôest 

pas forcément connu dôavance.  

uUne application intelligente principe de compatibilité entre SCoT / PDU et 

PLU ? 

Le document supérieur fixe un principe (cohérence urba transport) . 

Pour le mettre en îuvre, on doit faire une étude pour définir quelle stratégie urbaine 

permettra la mise en îuvre locale de ce principe 

Carrefour à mi-parcours ï Predit 4 ï Mai 2011 



A Grenoble, le contrat dôaxe apparaît dans un contexte où : 

Å Le financement des lignes de tram est de plus en plus difficile 

Å Les nouvelles lignes desservent des espaces où lôintensit® 

urbaine est relativement basse 

Pour lôAOT, le tram nôest plus 

un dû ! 

 

- Le financement des 

premières lignes a épuisé le 

levier « hausse du VT » et les 

subventions publiques sont 

en baisse 

 

- Nombreuses demandes de 

lignes de tram dans des 

secteurs où lôintensit® urbaine 

actuelle ne justifie pas 

forcément un mode lourd 
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LA  COEXISTENCE  ENTRE  :   
 
1 - UNE  NEGOCIATION - APPRENTISSAGE  entre  les communes  et  le 
SMTC pourtant  sur  la codéfinition  de la stratégie  urbaine  associée  
au(x)  tracé(s)  du  tram  
Lôapprentissage porte  notamment   sur  la manière  de travailler,  la 
capacité  à faire  du  projet  ensemble,  la perception  de lôintensification 
urbaine  é 
Lôapport dôune démarche  dôurbaniste  (cf . plus  loin)  semble  
avoir  été  déterminante  pour  structurer  cette  démarche  
dôapprentissage. 
 

2 - UNE  NEGOCIATIONS - MARCHANDAGE  entre  les communes  et  le 
SMTC portant  notamment  sur  « quel  tracé  pour  le tram  » (variantes)  
et  surtout  sur  « qui  paye  quoi  » ?  
Le SMTC souhaite  faire  le maximum  dô®conomies sur  lôinfrastructure 
[ex  :  portions  en voie  unique,  limitation  des  fourches  et  détours]  et  
limiter  ses financements  à la plate  forme  tram  stricto  sensu . 
Les communes  souhaitent  que  (comme  pour  les lignes  précédentes),  
le SMTC finance  aussi  de lôespace public,  de lôam®nagement urbain,  
des  réseaux,  etc . 

Le contrat dôaxe, une solution basée sur le bon vouloir des acteurs en (le 

contrat dôaxe au au défi du marchandage politique ?) 
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TER, gares et contrat dõaxe : un sujet 

dõavenir ? 



Agir sur lôorganisation et la forme urbaine 

pour favoriser lôusage du transport ferr® 

Accompagner la modernisation de lôaxe ferr® 

Démarche ouverte, engagement partenarial 

Un projet porté par les communautés 

dôagglom®ration avec des financements 

FEDER 



14 

Environnement de la gare dans un périmètre de 1 km et de 500 mètres  

PROJET MORECCO (projet européen « mobilité et coût résidentiel » - Sillon Alpin 

Région Rhône-Alpes) 



Fort potentiel  Contraintes et potentiel dôurbanisation Description du contexte et des enjeux urbains  

Hyères 

 

Gare périurbaines 

çporte dôentr®e » sur 

le p¹le dôHy¯res de 

lôaire toulonnaise 

 

La gare se situe à 1,3 km du centre-ville, dans un quartier dense situé au nord du bâtiment 

voyageur. La délocalisation de la gare routière dôHy¯res (prévu par TPM) du centre-ville vers la gare 

ferroviaire devrait renforcer lôaccessibilit® TC du site.  

 

A lôOuest de la gare et au nord de la voie ferrée, deux sites dôextensions prioritaires du SCoT PM 

sont identifiables : 

- Le site « Le Roubaud » (6 ha) à vocation mixte (habitat/activités) 

- Le site « Roubaud Saint-Martin » (36 ha). Site à vocation dominante activités, dont prés de 20 

hectares se situent à moins dôun kilomètre de la gare. 

 

A lôEst de la gare et au nord de la voie ferrée, des emprises ferroviaires et, à plus long terme, un 

supermarché Casino entouré dôun vaste parking seraient potentiellement mutables (voir hachures 

noires) .  

 

Au sud de la voie ferrée, des emprises ferroviaires potentiellement mutables (voir hachures noires) 

permettraient dôam®nager un nouvel accès automobile à la gare (dans lôhypoth¯se de lôimplantation 

de la gare routière au nord de la voie ferrée).  

 

Solliès-Pont 

 

Gare périurbaine 

importante 

 

La gare est tourné vers le centre-ville, situé à moins de 400m à lôOuest.  

 

Lôaccessibilit® « modes doux » (qui prévaut pour la gare de Solliès-Pont) est toutefois contraint par 

la discontinuité des trottoirs et par lôabsence dôespaces réservés aux cyclistes. 

 

Le site dôextension prioritaire à dominante habitat du SCoT PM « La Manoyère » ( 7hectares) se 

situe immédiatement à lôEst de la gare. Il serait nécessaire de le connecter à la gare en aménageant 

une nouvelle entrée et un franchissement de la voie ferrée.  

Plus au nord, le site dôextension prioritaire à dominante habitat de « Les Laugiers » (20 hectares) se 

situe à environ 700m de la gare, de part et dôautres de la voie ferrée. 

 

SCoT Provence Méditerranée  

Probable d®localisation de la Gare routi¯re dôHy¯res au niveau de la gare ferroviaire 

Le potentiel de développement autour des gares du Var : une auto-

saisine de lôAU[dat] pour anticiper ses interventions dans le cadre 

des SCoT et des démarches prospectives 
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Entre rêves de planificateur et réalités 

du d®veloppement é.  



R°ves de planificateursé Hypothèse volontariste de croissance démographique 

Réarticuler développement urbain et proximité des transports collectifs 

(ferroviaires) 



Réalité du développement é. Logique actuelle de la croissance démographique 

Réarticuler développement urbain et proximité des transports collectifs 

(ferroviaires) 
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La congruence entre lôagencement urbain et 

les conditions de la mobilité (Marc Wiel) 

1 ï Le temps passé à se déplacer au quotidien 

constitue une contrainte majeure dans les 

stratégies de localisation des ménages et des 

entreprises. 

2 ï De ce fait, lorsque la vitesse des 

déplacements augmente (et tant que le coût 

financier des déplacements nôest pas trop élevé), 

lôespace accessible dans un temps donné est 

démultiplié, ce qui permet un élargissement 

considérable dans le choix de localisation possible 

pour les acteurs en recherche de localisation.  

Densité  

Ville  pédestre  :  faible  
vitesse  de 
déplacements,  forte  
densité,  superficie  
limitée,   

Ville automobile: forte 
vitesse de déplacements, 
faible densité, superficie 

étendue,  

5 km / h (piéton) 35 km / h (voiture) 

Le passage de la ville pédestre 

à la ville automobile (Marc Wiel) 

Vitesse  



Développement  /  délocalisation  
des  emplois,  commerces  et  des  
équipements  dans  les  « pôles  
nouveaux  »,  greffées  sur  le réseau  
de voirie  rapides . 

Hausse  du  trafic  
automobile  pour  les  
« trajets  longs  » 
 
 

Développement  dôun réseau  
de voiries  rapides  
Amélioration  de lôaccessibilit® 
automobile  et  accélération  des  
déplacements  

Développement  de lôhabitat 
périurbain,  dans  des  zones  
peu  ou  pas  desservies  en  
transports  collectifs  
 

Desserrement de lôurbanisation qui sô®loigne des axes de transports 
collectifs et se structure par rapport à la route  

 
 
 
 
 

(favorise)  (induit)  

(est accompagné 
par)  

La dynamiques de lô®talement urbain é 



Les communes périurbaines souhaitent maîtriser voire limiter leur croissance. 

Les nouvelles réglementations (restriction de lôassainissement individuel, suppression des 

zones Nb, exigences accrues de protection des espaces naturels et agricoles) limitent les 

espaces disponibles pour la croissance urbaine extensive. 

u Le foncier disponible se sature progressivement MAIS les élus / les populations urbaines et 

périurbaines peinent à accepter lôid®e dôune intensification de lôurbanisation. 

Hausse du trafic 

automobile 

 

 

Difficulté à financer la construction de nouvelles grandes 

voiries et/ou à en faire accepter la réalisation par les 

populations concernées (cf. la Rocade Nord de Grenoble) 
MAIS 

Auparavant, lôespace disponible pour lôurbanisation extensive était abondant, et le 

développement des réseaux routiers permettait de rendre accessible de nouveaux espaces 

lorsque ceux qui étaient plus proches de la ville montraient des signes de saturation.  

Maintenant, lôespace disponible pour lôurbanisation extensive se raréfie et lôespace accessible 

dans un temps donné depuis le cîur dôagglom®ration ne sô®tend plus  

é semble se gripper depuis 10 ans 

1-4 ï Moins de projets routiers, plus de bouchons, de moins en moins de terrains 

disponibles pour lô®talement urbain  

- Le blocage du mode de développement urbain extensif ? 

Augmentation de la congestion, stagnation ou augmentation des temps de parcours : 

u lôespace accessible dans un temps donné autour du cîur dôagglom®ration ne sô®tend plus. 



Les temps de trajet quotidiens 

augmentent é de même que la 

sensibilité financière à la hausse future 

du prix des carburants 

Pénurie de logement et 

flambée des prix dans le cîur 

dôagglom®ration 

Flambée des prix dans le 

périurbain proche qui se 

« sature » progressivement 

Les ménages qui peuvent encore 

accéder à la propriété individuelle 

sont contraints dôaller chercher 

une maison de plus en plus loin du 

cîur de lôagglom®ration 

 

La congestion routière augmente 

MAIS le réseau routier rapide ne 

sô®tend plus (cf. précédemment) 

 

Sauf que é. Crise du logement, flambée du prix des terrains et des maisons,  

ï La nouvelle dynamique de lô®talement urbain u une bombe à retardement 

lorsque les prix du pétrole vont flamber ? 



La crise du logement 

Dans le Var, entre 2000 et 2007, le prix des 

logements a fait largement plus que doubler 

alors que le revenu des ménages imposables 

nôa progress® que de 17% 

Indice prix 

revente maisons 

Indice prix 

revente 

appartements 

Indice revenu moyen 

ménages imposables 

Apr¯s une baisse dôenviron 15% depuis 2008, 

les prix immobiliers recommencent à monter 

depuis le d®but de lôann®e 2010. 

Cette situation reflète une pénurie globale de 

logements.  

Crise du logement, flambée du prix des terrains et des maisons 

ï La déconnexion entre le prix des logements et le revenu des ménages 

La maison individuelle, un rêve désormais financièrement inaccessible au 

commun des mortels ? 
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On ne construit globalement pas assez é 


